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Inlention générale pour mars ISS. désignée par Son Em. le cardinal-
préfet de la Propagande e bénic par Sa Sainidé Uéon XlI:

Le succès du Jubilé Universel.
Voici qu'à la voix du Saint Père se prépare aujourd'hui,

dans le monde catholique, cette large effusion du sang
de Jésus-Christ Sauveur qu'on appelle un Jubilé uni-
versel.

La fin directe et immédiate de ce àJubilé est, comme
l'enseigne Léon 111, de provoquer un mouvement uni-
versel de conversion et d'amélioration dans les mours.
Mais "la raison spéciale et l'opportunité plus grande que
jamais" de provoquer ce mouvement, la voici: c'est,
nous dit-il, qu'on a vu, dans la dernière Encyclique, lé
devoir et l'intérêt qu'ont les Etats " de se rapprocher de
la vérité et de la forme chrétienne.

Or, pour que s'opère peu à peu dans les gouvernements
et dans les lois ce changement nécessaire qui doit tout
sauver, une condition préalable nous est indiquée par le
Chef auguste de l'Eglise: Voulons-nous réformer le
monde et renouveler en Jésus-Christ la constitution des
Etats? commençons par nous réformer nous-mêmes et
renouveler nos âmes en Jésus-Christ.

Et n'oublions pas que le succès du Jubilé univelsel, tel
que nous devons l'appeler de nos veux les plus ardents,
dépend en grande partie de nos bons vouloirs. En effet,
autour des pasteurs, et avec eux, doivent travailler sous
leur direction-c'est une loi générale dans l'Eglise-les
chrétiens d'élite, les âmes vaillantes, tous ceux enfin à
qui l'Eprit de Dieu daigne inspirer les fécondes pensées
d'un zèle selon Dieu. Voilà la plus noble tâche offerte,
durant ce Jubilé, aux âmes catholiques en général, et
très particulièrement à chacun des Associés et des Zéla-
teurs de l'Apostolat de la prière, surtout aux Conseils ré-
guliers de l'OEuvre.

C'est pour eux un devoir, non seulement comme chré-
tiens, mais en tant qu'ils sont membres de notre sainte
Ligue, de faire, si je l'ose dire, du succès de ce Jubilé leur
propre-affaire. Pourquoi ? Parce qu'une entreprise est as-


